
25:01/2023 

 

 

TOUS CONCERNÉS !!! 
 

Déjà 3 raisons pour lesquelles cette réforme est néfaste. 
 

 

1/ La perte du régime spécial pour les nouveaux entrants. Ce n’est pas une perte symbolique 
pour laquelle les agents actuels ne doivent pas se sentir concernés. Plusieurs conséquence vont 
en découler.  
 
 - Comme on peut le constater à la SNCF avec la perte du régime spécial de retraite, les 
embauches sont en berne. Plus de candidats ce qui induit de gros problèmes d’effectif et donc 
une dégradation des conditions de travail et d’utilisation. Nous le vivons déjà avec une perte 
d’attractivité de la RATP mais celle-ci sera amplifiée. 
 
2/ L’équilibre de notre régime de retraite est menacé et deviendra de plus en plus fragile. La 
perte du régime spécial pour les futurs agents entraine de facto une diminution importante et 
qui ne fera qu’augmenter des cotisations versées à la CRP. Dans un avenir proche, le trou dans 
la caisse sera tel que la question de son devenir sera posé par nos gouvernants.  
Fermeture de la caisse avec suppression du régime spécial pour les agents en bénéficiant ?   
Le risque est bien réel. 
 
3/ Pour les agents sans 1/5è et en CDI, la pénibilité n’est pas à ce jour compensée. Ils sont 
laissés pour compte. La mobilisation doit être aussi sur ce critère  très important. 
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